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obligation du pere a l'entretien les w end de
garde

Par nina84, le 10/06/2011 à 10:33

bonjour, j'ai 2 filles de 10 et 12 ans separer depuis 8 ans le papa verse une pension mais
depuis 3 ans il ne prend plus les filles comme il le devrais c'est a dire qu'il les prend un wend
tous les 2 mois auvune vacances .jusque la rien de grave j ai fait augmenter la pension car ce
papa gagne plus de 3000e par mois!!mais voila depuis toujous je donne aux filles les
vetements et necessaire de toilette mais ces derniers temps il ne fait pas en sorte que les
affaires reviennes chaussures ,vetemnts;donc je dois racheter je suis selu avec les filles je n
ai pas son salaire malgre la pension et ma fille de 10 ans qui porte un appareil dentaire la
perdu che son pere il ne fait attention a rien sachant que j'en ai u pour 260e de ma poche ma
question est la suivante .je dois tout racheter a chaque fois sans rien dire et le laisser tranquil
sous pretexte qu'il verse la pension et sui je obliger de lui fournir les affaires des filles qu'il
garde chè lui .merci

Par Domil, le 10/06/2011 à 13:38

LRAR faisant la liste des affaires qu'il a gardées, lui demander de les rendre, faute de quoi, il
n'y a plus utilité que votre fille amène des affaires puisqu'elle en a chez lui.
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